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ARTICLE 3

À la deuxième phrase de l’alinéa 5, substituer au mot : 

« familiale »

le mot :

« privée ».

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Étendre le champ des éléments à prendre en compte durant l’enquête est une nécessité en la matière. 
Limiter ce champ risque de rendre irrecevables certains éléments pourtant pertinents à l’évaluation.


